
 

 

 

Des organisations de lutte contre la pauvreté belges et européennes  mènent une campagne pour 

des revenus au-dessus du seuil de pauvreté 

Le 26 juin, Ostende 

 

Le 26 juin, les partenaires BMIN, pilotés par le Réseau belge de Lutte contre la Pauvreté (BAPN) ont 

mené une action à Ostende sur le thème “ Hausse des revenus les plus faibles – pour une vie 

décente”. Des organisations de la société civile, des syndicats, des personnalités académiques et des 

personnes en situation de pauvreté ont demandé au prochain gouvernement fédéral de garantir un 

revenu adéquat et accessible à tous et toutes afin de sortir réellement les personnes de la pauvreté. 

 

Tout comme en 2011, le gouvernement fédéral actuel avait intégré en 2014 dans son accord 

gouvernemental une augmentation des allocations sociales au-dessus du seuil européen de 

pauvreté.  Aujourd’hui, nous devons constater que cette promesse n’a de nouveau pas été tenue. Il y 

a eu une augmentation limitée de certaines allocations. Mais ces augmentations n’ont pas permis de 

remonter ces allocations au-dessus du seuil de pauvreté. Par ailleurs, ce gouvernement a limité ou 

même complètement bloqué l’accès à la protection sociale pour beaucoup de personnes.   

 

Ce n’est donc pas une surprise si le nombre de personnes en situation de pauvreté reste très élevé. 

En effet, 1 Belge sur 6 doit encore vivre avec un revenu en-dessous du seuil de pauvreté. Depuis 

2008, il n’y a pas eu de réduction significative du nombre de personnes exposées au risque de 

pauvreté ou de l’exclusion sociale. Il est grand temps que les promesses qui ont été répétées 

pendant des années soient honorées. Il est grand temps d’allier  des actes à la parole et de se doter 

d’un plan ambitieux et concret pour y parvenir. 

 

En vue des élections fédérales en 2019, les partenaires BMIN ont développé un mémorandum 

commun dans lequel ils ont formulé des exigences concrètes soutenant la construction d’un tel plan 

d’action. Pendant notre action à Ostende, des personnes en situation de pauvreté de Flandre, de 

Wallonie et de Bruxelles ont répété les exigences concrètes de BMIN au nom de BAPN. Ils ont insisté 

sur l’importance d’augmenter les revenus jusqu’au seuil de pauvreté afin que tout le monde puisse 

mener une vie en dignité. Ils ont fait des recommandations pour que les personnes en situation de 



 

   

pauvreté puissent exercer leurs droits à la protection sociale. Ils ont aussi souligné qu’il est 

nécessaire de partir du principe de confiance en les personnes en situation de pauvreté de stabiliser 

leur situation et construire une vie meilleure.  

Les organisations partenaires du réseau BMIN était représentée par Koen Meesters, Secrétaire 

National du CSC, Raf De Weerdt, Secrétaire Fédéral du FGTB et Martine Van de Walle, Secrétaire 

Nationale des Mutualités Chrétiennes. 

 

L’action a eu lieu en présence du bus de la campagne ‘European Minimum Income Network’ (EMIN) 

qui a terminé son voyage à Ostende après avoir traversé 32 pays européens. Notre action belge fait 

donc aussi partie de la campagne EMIN qui se bat pour que l’Europe exige  de tous les états membres 

des montants minima adéquats dans la protection sociale. 

 

Blog bustour EMIN 

Résumé de nos principales revendications:  
 
Toutes les allocations minimales doivent être relevées au-dessus du seuil de pauvreté.  

Les salaires doivent être adéquats.  

Le seuil de pauvreté doit être actualisé annuellement. Après leurs augmentations, les 
allocations et les salaires doivent également être indexés et, en plus, être liés au bien-être.  

Il ne peut pas être question de toucher à l’indexation. Les ‘avantages sociaux’ ne peuvent pas 
non plus être supprimés.  

Les seuils de revenus, utilisés pour accorder des corrections sociales dans la fiscalité et lors des 
indemnisations pour des dépenses spécifiques, doivent augmenter de telle sorte qu’une perte de 
droits ne se produise pas en cas de relèvement des revenus les plus faibles.  

L’augmentation des revenus les plus faibles et la remise en question du statut de cohabitant 
sont des mesures à réaliser dans le même élan afin qu’un revenu au-dessus du seuil de pauvreté 
soit assuré à chaque cohabitant.  

Il faut mettre un terme à toute réforme susceptible de restreindre l’accès à un droit au plus 
grand nombre et proscrire tout renforcement des conditions d’admission à ce droit. La 
conséquence des politiques restrictives est que de plus en plus de groupes-cibles perdent une 
partie de leur protection sociale ou même la totalité de leur revenu. Les récentes réformes en la 
matière doivent être reconsidérées dans ce sens.  

Dans tous les systèmes de sécurité sociale et d’aide sociale, il faut déployer les plus grands 
efforts pour automatiser les droits et lutter contre le non take up.  

Il faut s’attaquer à la précarisation des emplois. Une meilleure combinaison entre le salaire et 
l’allocation est nécessaire. La diminution des allocations doit en outre être moins importante.  

Nous demandons une feuille de route fédérale qui concrétise les engagements internationaux 
de la Belgique (UE2020, Agenda 2030, Pilier social européen) avec un budget associé et une 
évaluation annuelle des progrès réalisés.  

Dans ce cadre, nous demandons également un accord de coopération entre le gouvernement 
fédéral, les communautés et les régions pour contrôler les factures des dépenses que les ménages 
consacrent aux droits fondamentaux et appliquer une correction sociale plus élevée pour les 
groupes ayant les revenus les plus bas.  

http://eminbus.eu/category/news/


 

   

Au sein de l’Europe, le prochain gouvernement fédéral doit continuer à revendiquer, pour les 
Etats membres, une directive européenne contraignante relative aux allocations sociales 
minimales garanties et décentes et aux normes européennes pour un salaire minimum décent.  
 

Contacts :  

Christine Mahy, Secrétaire générale du Réseau Wallon de Lutte contre la Pauvreté, 0498/44.82.38, 

c.mahy@rwlp.be 

Pierre Doyen, Animateur politique au Réseau Wallon de Lutte contre la Pauvreté, 0499/25.02.68, 

p.doyen@rwlp.be 

Coordonnées générales : 081/31.21.17, bureau@rwlp.be 

 

 


